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Résumé  La  prise  en  charge  des  soins  de  santé  pour  les  plus  pauvres  au  Burkina  Faso  sou-
lève plusieurs  défis  dont  l’équité  d’accès  aux  services.  Cet  article  présente  les  résultats  de
l’évaluation  des  dimensions  éthiques  d’une  recherche-action  participative  qui  a  été  initiée
dans le  district  sanitaire  de  Ouargaye  au  Burkina  Faso.  La  recherche-action  avait  pour  objectif
de tester  la  faisabilité  d’un  mécanisme  de  sélection  et  de  financement  endogène  de  la  prise  en
charge gratuite  des  soins  de  santé  des  indigents.  Il  s’agit  d’une  étude  qualitative  reposant  sur
des entretiens  semi-dirigés  réalisés  auprès  de  39  intervenants  engagés  dans  la  recherche-action.
Les entrevues  ont  été  enregistrées,  intégralement  retranscrites  et  analysées  au  moyen  d’une
analyse  inductive.  L’analyse  a  permis  d’identifier  des  implications  éthiques  en  rapport  avec
la recherche  en  contexte  de  vulnérabilité,  des  questions  de  genre  et  de  pouvoir  et  enfin  des
dimensions  politiques  et  de  gouvernance.  Les  résultats  montrent  que  des  questions  de  justice,
de pouvoir  et  des  conflits  d’intérêts  potentiels  sont  au  cœur  du  processus  de  sélection  des  indi-
gents. En  outre,  la  recherche-action  a  favorisé  le  renforcement  de  la  solidarité  communautaire
en faveur  des  plus  démunis  et  le  transfert  de  connaissances  au  profit  des  communautés  locales.
Enfin, cette  recherche-action  dans  un  contexte  de  vulnérabilité  suscite  des  questions  éthiques
particulières  qui  ne  sont  pas  abordées  par  les  guides  et  cadres  normatifs  applicables  en  éthique
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de la  recherche,  notamment  la  nature  des  rapports  entre  les  chercheurs  et  les  participants  de
même que  l’implication  de  ces  derniers  dans  l’identification  des  problèmes  et  des  solutions.
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Summary  Support  health  care  for  the  poor  in  Burkina  Faso  raises  several  challenges  including
equity of  access  to  health  services.  This  article  presents  the  results  of  the  evaluation  of  the
ethical dimensions  in  a  participatory  action-research  initiated  in  the  Ouargaye  district  (Burkina
Faso). This  action-research  aimed  to  test  the  feasibility  of  a  mechanism  for  the  selection  and
funding of  free  healthcare  for  indigent.  This  is  a  qualitative  study  based  on  semi-structured
interviews  conducted  with  39  stakeholders  involved  in  action-research.  The  interviews  were
recorded,  fully  transcribed  and  analyzed  using  inductive  analysis.  The  analysis  identified  the
ethical implications  related  to  the  research  in  the  context  of  vulnerability,  gender  and  power
and finally  the  political  and  governance  dimensions.  The  results  show  that  questions  of  jus-
tice, power  and  potential  conflicts  of  interest  had  taken  an  important  place  in  the  selection
process of  the  indigents.  In  addition,  action-research  has  helped  to  strengthen  community  soli-
darity toward  the  poorest  and  the  transfer  of  knowledge  to  local  communities.  Finally,  this
action-research  in  a  context  of  vulnerability  raises  particular  ethical  issues  that  are  not  addres-
sed by  the  guidelines  and  frameworks  applicable  in  research  ethics.  These  include  the  nature
of the  relationship  between  researchers  and  participants  as  well  as  their  involvement  in  the
identification  of  problems  and  solutions.
© 2012  Elsevier  Masson  SAS.  All  rights  reserved.
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’amélioration  de  l’équité  d’accès  aux  services  de  santé
otamment  pour  les  plus  pauvres  est  une  préoccupation  pour
lusieurs  pays  du  Sud.  En  Afrique,  la  politique  de  l’Initiative
e  Bamako  (IB)  en  1987  présentée  comme  une  stratégie
e  relance  des  soins  de  santé  primaires  visait  à  améliorer
’accès  aux  soins  tout  en  se  préoccupant  de  l’équité  [1].  Plus
e  30  ans  après  sa  mise  en  œuvre,  le  principe  du  paiement
irect  généralisé  par  cette  politique  a  contribué  à  réduire
a  fréquentation  des  services  par  les  populations  pauvres  et

 conduit  à  l’exclusion  des  individus  les  plus  démunis  et
ulnérables  [2].  En  effet,  les  mesures  d’exonération  pour
es  plus  pauvres,  pourtant  prévues  à  l’origine  de  l’IB,  n’ont
amais  été  vraiment  mises  en  place.  Il  a  été  montré  à
et  égard  au  Burkina  Faso  comment  l’exclusion  des  indi-
ents  de  la  catégorie  des  personnes  vulnérables  prises  en
harge  par  les  politiques  publiques  a  grandement  contri-
ué  à  leur  exclusion  du  système  de  santé  [3].  Aussi,  depuis
007  le  Burkina  Faso,  à  travers  une  recherche-action  par-
icipative  dans  le  district  sanitaire  de  Ouargaye,  sert  de
errain  d’expérimentation  pour  l’exemption  du  paiement
es  services  de  santé  par  les  indigents,  autrement  dit,  les
lus  pauvres  qui  sont  exclus  des  services  de  santé  en  raison
otamment  de  la  tarification  des  actes  médicaux  et  de  la
ente  des  médicaments  de  base.

La  notion  d’équité  constitue  en  soi  un  concept  éthique
t  elle  est  associée  aux  principes  de  justice  distributive  et
ociale  [4].  La  mesure  de  l’équité  est  largement  détermi-
ée  par  le  contexte  social.  Ainsi,  il  apparaît  chez  certaines
ommunautés  au  Burkina  Faso  qu’un  partage  équitable  des
essources  (en  fonction  des  besoins)  pourrait  contribuer  à
ettre  en  péril  la  stabilité  sociale  car  les  différences  sont
erçues  comme  consubstantielles  à  la  vie  sociale  et  néces-
aires  à  la  bonne  marche  de  la  communauté  [5].  La  mesure
Pour  citer  cet  article  :  Gogognon  PA,  et  al.  Les  enjeux  éthiques
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e  l’équité  implique  en  conséquence  un  jugement  de  valeurs
 partir  duquel  des  situations  inégales  (inégalités  d’accès
ux  soins  de  santé  notamment)  seront  qualifiées  de  justes
u  d’injustes  [6].  Cela  étant  dit,  les  recherches  portant  sur
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’équité  en  santé  suscitent  une  série  de  questions  éthiques
ue  l’on  retrouve  également  dans  le  contexte  plus  large  de
a  recherche  en  santé  mondiale,  dont  la  lutte  contre  les  dis-
arités  en  matière  de  santé  et  prioritairement  en  faveur  des
roupes  sociaux  marginalisés  [7].

a recherche-action

e  projet  dont  l’évaluation  est  discutée  ici  est  une
echerche-action  mise  en  œuvre  par  une  équipe  de
hercheurs  du  Canada  et  du  Burkina  Faso.  La  recherche-
ction  comportait  deux  volets  :  intervention  et  recherche.
’intervention  impliquait  l’implantation,  d’une  part,  d’un
écanisme  visant  l’identification  des  indigents  en  vue  de

eur  offrir  un  accès  gratuit  aux  soins  de  santé  et,  d’autre
art,  d’un  modèle  de  financement  susceptible  de  soutenir
’exonération  des  frais  accordée.  À  cet  effet,  des  comités
illageois  de  sélection  (CVS)  ont  été  institués  avec  pour
ompétence  l’identification  et  la  sélection  des  indigents
épondant  aux  critères  préalablement  définis  et  approuvés
ar  les  communautés.  La  sélection  était  ensuite  validée
ar  les  comités  de  gestion  (COGES)  qui  ont  la  responsa-
ilité  de  la  gestion  financière  des  centres  de  santé.  C’est
’opération  de  validation  par  les  COGES  qui  accorde  donc  le
roit  au  privilège  de  la  prise  en  charge  gratuite  pour  les
ndigents  retenus.  L’intervention  a  été  largement  décrite
ans  des  publications  antérieures  [8].  Concomitamment  au
olet  action,  un  processus  de  recherche  et  d’évaluation  a
té  mis  en  œuvre  dans  le  cadre  d’un  processus  intégré  en
ue  d’identifier  et  de  comprendre  les  facteurs  de  succès,  les
imites  de  l’intervention,  de  même  que  son  impact  sur  les
ersonnes  concernées.  Le  volet  recherche  avait  pour  objec-
ifs  d’évaluer  l’intervention  dans  ses  dimensions  relatives

 l’efficacité,  la  mise  en  œuvre,  le  processus,  la  durabilité
 d’une  recherche-action  sur  une  sélection  communautaire
dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003

t  l’éthique.  Les  grandes  lignes  de  la  conception  et  de  la
ise  en  œuvre  du  projet  ont  été  définies  dans  une  démarche
articipative  incluant  des  représentants  des  ministères  en
harge  de  la  Santé  et  de  l’Action  sociale,  des  représentants

dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003
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Enjeux  éthiques  d’une  recherche-action  sur  des  indigents  au

des  communautés  et  des  leaders  locaux.  Afin  de  maxi-
miser  l’ancrage  de  la  recherche-action  dans  le  milieu  de
l’intervention,  la  dynamique  du  partenariat  entre  les  déci-
deurs  et  les  communautés  ainsi  que  la  diffusion  des  résultats
de  la  recherche  aux  participants  ont  été  privilégiées.  Dans
cet  article,  nous  présentons  exclusivement  les  résultats  issus
de  l’évaluation  des  dimensions  éthiques  dans  la  recherche-
action.

Méthode

L’évaluation  des  dimensions  éthiques  et  politiques  de  la
recherche-action  a  été  conduite  à  travers  une  étude  qua-
litative.  Les  données  sont  issues  d’entretiens  semi-dirigés
réalisés  auprès  de  39  participants  (P)  dont  cinq  membres
de  l’équipe  de  recherche  (P  —  Équipe  de  recherche),  cinq
décideurs  de  niveau  local  et  national  (P  —  Décideur),
six  professionnels  de  santé  (P  —  Professionnel  de  santé),
six  représentants  des  comités  villageois  chargés  de  la
sélection  des  indigents  (P  —  CVS),  cinq  représentants
des  COGES  (P  —  COGES)  et  12  représentants  des  indi-
gents  (P  —  Indigents).  Le  guide  d’entretien  a  été  élaboré
dans  la  perspective  des  principaux  objectifs  qui  ont
guidé  l’évaluation  de  la  recherche-action  notamment
l’identification  des  enjeux  éthiques,  la  perception  qu’ont
les  acteurs  de  ces  enjeux  et  leur  impact.  Les  entretiens  ont
été  enregistrés  en  français et  en  langue  locale  (Yana),  puis
traduits  en  français avant  d’être  retranscrits.  Nous  avons
procédé  à  une  analyse  thématique  inductive  des  données
qui  nous  a  permis  d’identifier  quatre  principaux  thèmes
en  rapport  avec  les  dimensions  éthiques  dans  le  projet  :
l’expérience  de  la  vulnérabilité,  les  risques  de  stigmatisa-
tion,  les  questions  de  genre  et  de  pouvoir,  et  enfin  les  enjeux
politiques.

La vulnérabilité

La  recherche-action  dans  le  district  de  Ouargaye  intervient
dans  un  contexte  rural  où  la  satisfaction  des  besoins  en  soins
de  santé  des  indigents,  autrement  dit  les  plus  pauvres  parmi
les  pauvres  [9],  est  difficilement  réalisable  compte  tenu
du  niveau  de  pauvreté  généralisé  dans  le  pays  (46  %).  La
défaillance  des  indigents  à  assurer  la  satisfaction  de  leurs
besoins  essentiels  les  place  en  état  de  grande  vulnérabi-
lité.  La  vulnérabilité  est  un  concept  largement  intégré  dans
l’éthique  de  la  recherche,  cette  dernière  ayant  fait  l’objet
de  plusieurs  tentatives  de  définitions  [10]. Elle  est  souvent
définie  étroitement  en  rapport  avec  les  limites  d’une  per-
sonne  à  fournir  un  consentement  libre  et  éclairé  à  participer
à  un  projet  de  recherche.  De  façon  plus  large,  on  la  défi-
nit  en  rapport  avec  les  relations  de  pouvoir  susceptibles
de  lier  des  groupes  sociaux  défavorisés  aux  chercheurs  ou
aux  commanditaires  de  la  recherche  [11]. Pour  le  Conseil
des  organisations  internationales  des  sciences  biomédicales
(CIOMS),  « les  personnes  vulnérables  sont  celles  qui  sont
relativement  (ou  totalement)  incapables  de  protéger  leurs
Pour  citer  cet  article  :  Gogognon  PA,  et  al.  Les  enjeux  éthiques
des  indigents  au  Burkina  Faso.  Éthique  et  santé  (2012),  http://

propres  intérêts.  Plus  précisément,  leur  pouvoir,  leur  intel-
ligence,  leur  degré  d’instruction,  leurs  ressources,  leur
force  ou  autres  attributs  nécessaires  pour  protéger  leurs
intérêts  propres,  peuvent  être  insuffisants  » [12].
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C’est  cette  conception  large  de  la  vulnérabilité  que  nous
etiendrons  dans  l’analyse  proposée  ici.  Dans  le  projet  de
uargaye,  la  vulnérabilité  est  surtout  mise  en  relief  avec

a  limitation  des  ressources  financières.  Pour  plusieurs  des
ersonnes  interviewées,  « la  vulnérabilité  c’est  en  lien  sur-
out  avec  la  disponibilité  des  ressources  pour  prendre  en
harge  les  indigents  parce  que  il  faut  reconnaître  que  le
urkina  Faso  est  un  pays  dont  le  niveau  de  pauvreté  est
ssez  élevé  donc  la  question  des  ressources  pour  assurer  la
rise  en  charge  est  sensible  » (P  —  Décideur  12).

Le  rapport  entre  la  vulnérabilité  et  la  disponibilité  des
essources  financières  invite  ici  à  prendre  en  considération
e  principe  de  justice  dans  le  projet.  En  effet,  la  première
tape  de  la  sélection  des  indigents  a  été  l’œuvre  des  CVS
ans  chaque  village.  La  seconde  étape  mise  en  œuvre  par
es  COGES  a  permis  la  validation  de  la  liste  définitive  des
ndigents  et  l’attribution  des  cartes  d’identification  signées
ar  les  autorités  administratives.

a vulnérabilité en rapport avec les
essources financières disponibles et son
nfluence sur la prise en compte du
rincipe  de justice

a  même  définition  (décidée  après  un  consensus  participa-
if)  de  l’indigence  semblait  s’imposer  à  ces  deux  comités.
ourtant,  la  sélection  finale  opérée  par  les  COGES  en
010  a  abouti  au  choix  de  1100  personnes,  sur  un  nombre  de
650  indigents  préalablement  sélectionnés,  soit  une  réten-
ion  de  41  %  [13]. Il  est  particulièrement  intéressant  de
emarquer  que  l’état  des  ressources  financières  adminis-
rées  par  les  COGES  aurait  pu  permettre  la  prise  en  charge
e  700  personnes  de  plus  pour  une  année.

Si  la  faiblesse  de  ce  pourcentage  révèle  le  caractère  res-
rictif  du  processus  de  validation  finale,  il  invite  surtout  à
uestionner  la  façon  dont  la  justice  entre  les  indigents  est
rise  en  compte.  Si  la  pertinence  des  critères  de  sélec-
ion  ou  leur  application  n’est  pas  remise  en  cause  par
es  COGES,  leur  décision  est  motivée  essentiellement  par
a  nature  du  financement  endogène  (c’est-à-dire  le  finan-
ement  généré  par  les  habitants  eux-mêmes  à  partir  des
énéfices  perçus sur  la  tarification  des  actes  médicaux  et
es  produits  pharmaceutiques)  de  la  prise  en  charge  des
ndigents  et  l’absence  de  toute  contribution  financière  exté-
ieure  [13]. Comme  le  rapporte  un  membre  de  l’équipe  de
echerche,  la  principale  préoccupation  était  l’impact  de  la
rise  en  charge  des  indigents  sur  les  fonds  gérés  par  les
OGES  : « [.  .  .] on  se  demandait  si  le  projet  n’allait  pas
ompromettre  la  bonne  santé  financière  des  COGES,  c’était
es  inquiétudes  qu’on  avait  puisqu’on  ne  savait  pas  les
oûts  de  la  prise  en  charge  d’un  indigent  » (P  —  Équipe  de
echerche  11).

Cette  préoccupation  a  été  également  confirmée  par  un
eprésentant  des  COGES  pour  qui  « l’argument  de  l’argent

 été  pris  en  considération  » (P  —  COGES  29).  Dès  lors,
ur  la  base  exclusive  de  considérations  financières,  cer-
 d’une  recherche-action  sur  une  sélection  communautaire
dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003

ains  indigents  ont  été  exclus  du  bénéfice  de  la  gratuité.
ne  intervention  sur  le  terrain  au  contact  des  populations
omme  dans  le  district  sanitaire  de  Ouargaye  n’est  pas  sans
onséquence  sur  les  participants.  En  effet,  les  privilèges

dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003
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usceptibles  d’être  offerts  aux  indigents  ne  sont  pas  tou-
ours  répartis  à  l’ensemble  des  bénéficiaires  potentiels,  des
onsidérations  budgétaires  ou  strictement  pratiques  pou-
ant  limiter  l’étendue  de  l’intervention.  Comme  cela  a  été
émontré  dans  des  expériences  semblables  au  Cambodge
14,15],  l’exclusion  de  certains  indigents  est  potentielle-
ent  révélatrice  d’un  conflit  d’intérêts  dans  les  COGES

ntéressés,  d’une  part  à  l’accroissement  des  recettes  des
entres  de  santé  et,  d’autre  part,  à  l’équité  dans  l’accès
ux  soins  des  indigents.  En  outre,  la  question  des  erreurs
e  ciblage  dans  le  processus  de  sélection  est  à  considérer.
our  une  catégorie  de  population  placée  en  situation  de  vul-
érabilité,  la  fourniture  gratuite  des  soins  de  santé  peut
enforcer  les  inégalités  entre  les  indigents  pris  en  charge
t  ceux  qui  sont  exclus.  Idéalement,  les  prestations  de  soins
ratuits  auraient  dues  être  accordées  à  tous  les  indigents
électionnés  dans  la  mesure  où  la  démonstration  aurait  été
aite  de  leur  statut  d’indigence.  Toutefois,  les  contingences
ratiques  et  la  faisabilité  du  projet  constituent  des  limites

 une  telle  perspective.  Une  des  options  à  explorer  pourrait
tre  le  renforcement  de  la  sensibilisation  des  COGES  sur  leur
apacité  financière  à  étendre  les  prestations  aux  indigents
ans  compromettre  leur  équilibre  financier  [8].  Cette  option
emeure  toutefois  sensible  car  la  solidarité  locale  dispose  de
imite  contributive  majeure.  En  effet,  les  bénéfices  faits  sur
a  vente  des  médicaments  et  des  actes  qui  permettent  le
nancement  de  la  gratuité  des  soins  pour  les  indigents  sont
éalisés  auprès  de  patients  ruraux  et  pauvres.

Cette  contribution  de  l’ensemble  de  la  communauté
ontre  cependant  que  la  valeur  de  solidarité  est  fortement

ncrée  dans  l’intervention.  Pour  l’un  des  représentants  des
OGES,  « ce  projet  nous  a  permis  de  resserrer  les  liens  et
e  se  rapprocher.  Cela  a  permis  aux  gens  de  se  connaître
ieux  » (P  —  COGES  18).

e renouveau de la solidarité locale
ontribue à la réduction de l’indigence

lors  que  la  question  des  indigents  a  souvent  été  occul-
ée  dans  les  réformes  sanitaires  au  Burkina  Faso,  cette
echerche-action  a  permis  sa  remise  à  l’ordre  du  jour
insi  qu’un  certain  renouveau  de  la  solidarité  locale.
omme  l’atteste  un  professionnel  de  la  santé  impliqué  dans

’intervention  :  « ils  se  sont  rendus  compte  que  la  prise  en
harge  des  indigents  constitue  réellement  un  sujet  impor-
ant  [.  .  .] cela  a  renforcé  l’intérêt  des  villageois  pour  la
ituation  des  indigents  » (P  —  Professionnel  de  santé  2).

La  valeur  de  solidarité  est  aussi  exprimée  par  les  indi-
ents  parmi  lesquels  P  —  Indigent  37  qui  à  propos  du  privilège
e  la  gratuité  rappelle  :  « c’est  une  aide  pour  moi,  car  je
uis  sans  soutien.  En  cas  de  maladie,  il  suffit  d’aller  au
ispensaire  pour  être  soigné  gratuitement  ».

Cette  valeur  de  solidarité  (qui  reste  limitée  aux  utili-
ateurs  en  mesure  de  payer  les  soins)  est  d’autant  plus
mportante  que  dans  les  villages  impliqués,  les  conditions
e  vie  sont  particulièrement  difficiles  pour  l’ensemble  des
Pour  citer  cet  article  :  Gogognon  PA,  et  al.  Les  enjeux  éthiques
des  indigents  au  Burkina  Faso.  Éthique  et  santé  (2012),  http://

opulations.  Malgré  les  restrictions  auxquelles  les  villa-
eois  sont  confrontés,  ces  derniers  ont  démontré  que  le
lus  important  restait  la  mise  en  commun  de  leurs  efforts
our  réduire  les  souffrances  des  plus  faibles  parmi  eux.
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a prise  en  charge  des  indigents  est  considéré  en  consé-
uence  comme  « [.  .  .] une  grande  aide  parce  qu’il  contribue

 réduire  l’indigence  » (P  —  CVS  13).  Cet  argument  est  aussi
artagé  par  certains  indigents  dont  P —  Indigent  14  qui  sou-
igne  à  cet  égard  que  :  « [.  .  .] nous  ne  pouvons  pas  disposer
e  ressources  financières  pour  avoir  des  soins  de  santé,  ce
u’ils  ont  fait  nous  aide  beaucoup  ».

Le  processus  de  sélection  permettant  de  fournir  la
ratuité  des  soins  de  santé  aux  indigents  montre  que
a  recherche-action  en  contexte  de  vulnérabilité  est
usceptible  de  manifester  des  innovations  au  sein  des
ommunautés.  En  effet,  les  contraintes  méthodologiques  et
rganisationnelles  liées  à  la  désignation  des  indigents  ont
ustifié  pendant  longtemps,  de  la  part  de  l’État,  l’absence
e  mesures  d’exemption  pour  ces  populations  vulnérables.
’intervention  de  Ouargaye  montre  qu’il  est  désormais  pos-
ible  pour  des  communautés  de  contourner  ces  difficultés.
es  COGES  peuvent  ainsi  disposer  d’outils  pour  faire  face  à
eurs  obligations  de  prise  en  charge  des  indigents.  On  assiste
ci  à  un  renforcement  de  la  capacité  d’action  des  popula-
ions  concernées,  ce  qui  démontre  que  la  recherche-action
eut  globalement  contribuer  à  l’émancipation  des  groupes
ocialement  et  économiquement  défavorisés  en  leur  don-
ant  la  capacité  d’agir  sur  des  problèmes  qui  les  affectent
16].

isques de stigmatisation et possibilités de
énéfices de la recherche

n  raison  du  contexte  de  vulnérabilité,  la  recherche  en
aveur  des  indigents  invite  à  considérer  la  manière  dont  les
isques  de  stigmatisation  sont  susceptibles  de  se  manifester
insi  que  les  bénéfices  de  la  recherche.  La  reconnaissance
u  statut  d’indigent  a été  l’aboutissement  d’un  proces-
us  complexe  d’identification  et  de  validation  de  critères
réalablement  définis.  Au  terme  de  cette  opération,  des
artes  portant  la  mention  « certificat  d’indigence  » ainsi
ue  la  photo  de  son  détenteur  ont  été  remises  aux  béné-
ciaires.  Ce  processus  ne  produit  pas  nécessairement  de
onséquences  négatives  mais  il  comporte  cependant  un
isque  réel  de  stigmatisation  à  l’égard  des  personnes  recon-
ues  indigentes.  L’existence  du  risque  tient  au  fait  que
es  indigents  sont  ciblés  et  identifiés  comme  tels,  sur
a  base  de  certaines  caractéristiques  physiques,  psycholo-
iques  et  sociales  qui  ne  sont  pas  conformes  aux  normes
t  pratiques  socialement  acceptables.  Le  risque  qu’une  éti-
uette  et  une  connotation  péjoratives  soient  associées  aux
ndigents  ne  peut  être  totalement  exclu.  Si  les  risques
e  stigmatisation  ont  été  minimisés  dans  certains  témoi-
nages,  d’autres  participants  au  contraire  l’ont  davantage
ouligné,  car  le  fait  d’être  inclus  dans  la  catégorie  des
ndigents  peut  constituer  un  déshonneur  potentiel  pour  la
amille  [8].  Un  professionnel  de  santé  rapporte  qu’au  début
e  l’intervention  :  « [.  .  .] Certaines  personnes  étaient  réti-
entes  parce  que  quand  on  dit  indigent  selon  la  terminologie
ême  c’est  comme  si  c’était  une  injure  à  l’encontre  de
 d’une  recherche-action  sur  une  sélection  communautaire
dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003

ertaines  communautés.  On  peut  remarquer  que  dans  cer-
aines  communautés  on  trouve  rarement  ces  gens  là  parce
ue  même  si  elles  sont  indigentes  elles  ne  vont  pas  accepter
e  le  dire.  Cela  peut  être  considéré  comme  une  injure  ou

dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003
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Enjeux  éthiques  d’une  recherche-action  sur  des  indigents  au

une  manière  de  dénigrer  l’individu  » (P  —  Professionnel  de
santé  3).

Pour  prendre  en  compte  cette  réalité,  l’opération  de
ciblage  des  indigents  lors  du  processus  de  sélection  s’est
déroulée  de  façon  confidentielle  et  le  résultat  des  travaux
a  été  divulgué  aux  seuls  indigents  définitivement  sélec-
tionnés.  En  outre,  la  taille  relativement  restreinte  des
communautés  et  le  fait  que  la  situation  des  indigents  soit
déjà  bien  connue  des  villageois  ont  contribué  à  réduire
ces  risques.  Ainsi,  dans  la  plupart  des  cas  :  « les  gens
n’éprouvaient  pas  de  gêne  et  il  n’y  a  pas  eu  un  changement
de  comportement  du  fait  qu’on  ait  choisi  un  tel  comme
indigent  ou  pas  » (P  —  Équipe  de  recherche  11).

Ces  propos  ont  été  confirmés  par  plusieurs  indigents  selon
lesquels  il  n’y  a  pas  de  stigmatisation,  de  mauvaise  parole,
de  honte  ou  encore  de  la  gêne  en  rapport  avec  le  fait  d’être
sélectionné  comme  indigents  (P  —  Indigents  17,  20,  21  et  24).

En  ce  qui  concerne  les  bénéfices  de  la  recherche,  l’enjeu
ici  tient  davantage  aux  attentes  que  le  projet  suscite
chez  les  indigents.  En  effet,  la  pauvreté  et  le  dénue-
ment  sont  susceptibles  de  générer  chez  les  indigents  des
attentes  diverses,  parfois  disproportionnées  et/ou  sans  rap-
port  avec  l’intervention.  Alors  que  l’action  et  la  recherche
se  déroulent  concomitamment,  le  volet  action  avec  ses
dimensions  aide  et  solidarité  demeure  plutôt  apparent  pour
les  indigents.  Régulièrement  sollicités  pour  la  collecte  des
données,  plusieurs  s’attendent  à  percevoir  des  changements
dans  leurs  conditions  de  vie  et  s’interrogent  sur  les  suites
réservées  à  leur  participation.  Parlant  à  ce  propos  d’une
indigente  bénéficiaire  de  la  gratuité  des  soins,  un  profes-
sionnel  de  santé,  y  voit  « une  forme  d’assistanat  » :  « elle  se
dit  que  si  déjà  on  la  prend  en  charge  sur  le  plan  des  soins
c’est  qu’on  peut  l’aider  aussi  avec  de  quoi  manger  et  elle
soulève  parfois  ce  problème  en  disant  c’est  bien  vrai  j’ai
des  soins  mais  en  tout  cas  pour  avoir  à  manger  c’est  diffi-
cile,  je  n’ai  pas  de  quoi  m’habiller  [.  .  .] » (P  —  Professionnel
de  santé  15).

Tout  comme  certains  participants  entretiennent  une
confusion  entre  la  thérapie  et  la  recherche  lors  des  essais
cliniques  [17], ces  attentes  suggèrent  que  certains  indigents
ont  des  perceptions  erronées  à  propos  de  l’intervention.
Quelques  questions  importantes  peuvent  être  mises  en  évi-
dence  à  cette  fin,  notamment  les  rapports  qui  existent
entre  les  chercheurs  et  la  population  dans  un  contexte
de  recherche  en  situation  de  vulnérabilité.  En  effet,  la
manifestation  des  attentes  par  les  indigents  est  susceptible
d’évoquer  ici  un  rapport  hiérarchisé  ou  de  dépendance  vis-à-
vis  des  chercheurs.  Le  fait  que  ses  attentes  soient  exprimées
lors  des  entretiens  pourrait  traduire  l’espoir  que  leur  par-
ticipation  aboutisse  à  l’implantation  de  programmes  de
développement  pour  combler  leurs  besoins  immédiats  [18].
D’une  certaine  façon,  le  chercheur  en  face  des  populations
vulnérables  et  défavorisées  représente  une  opportunité  pour
améliorer  la  situation  quotidienne  des  indigents.

L’espoir  de  bénéfices  immédiats  lors  de  la  recherche
en  contexte  de  vulnérabilité  soulève  aussi  la  question  des
contraintes  et  des  inconvénients  que  peuvent  subir  les  indi-
gents  au  regard  des  exigences  méthodologiques  dans  la
Pour  citer  cet  article  :  Gogognon  PA,  et  al.  Les  enjeux  éthiques
des  indigents  au  Burkina  Faso.  Éthique  et  santé  (2012),  http://

recherche.  En  effet,  alors  que  celles-ci  impliquent  des  col-
lectes  de  données  multiples,  (quelques  fois  plusieurs  fois
par  an)  auprès  des  même  personnes,  les  inconvénients  de
lassitude  ou  d’épuisement  chez  les  indigents  ne  peuvent
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tre  définitivement  écartés.  Bien  que  ce  risque  n’ait  pas
té  soutenu  par  des  témoignages  directs,  il  est  pertinent  de
onsidérer  l’impact  des  visites  récurrentes  sur  les  indigents
ar  il  s’agit  pour  une  grande  part  de  personnes  âgées,  souf-
rant  de  maladies  chroniques  et  vivant  en  marge  du  reste  de
a  communauté.

e bénéfice de la gratuité suscite des
ttentes disproportionnées chez les
ndigents au regard de l’intervention

uestion de genre et enjeux de pouvoir

a  dimension  de  genre  a  été  incluse  dans  le  processus  de
élection  des  indigents.  Ainsi,  pour  chaque  CVS  composé  de
ept  personnes,  un  minimum  de  trois  femmes  était  requis.
ette  intégration  des  questions  de  genre  dans  le  processus
e  sélection  des  indigents  résulte  de  la  volonté  exclusive
es  chercheurs  canadiens  (incités  en  cela  par  le  bailleur  de
onds  canadien  de  la  recherche)  en  vue  d’écarter  tout  risque
’exclusion  fondée  sur  le  sexe  et  renforcer  ainsi  la  partici-
ation  citoyenne  des  femmes  à  la  mise  en  œuvre  d’un  projet
’intérêt  communautaire.  Cette  démarche  aurait  pu  poten-
iellement  bouleverser  l’équilibre  des  rapports  hommes  et
emmes  tant  l’ancrage  des  préoccupations  pour  le  genre
este  peu  évidente  dans  le  milieu  rural  où  s’est  dérou-
ée  l’intervention.  Toutefois,  il  ressort  des  entretiens  que
ette  initiative  semble  avoir  engendré  peu  de  difficultés
ans  le  fonctionnement  des  comités.  Un  membre  de  l’équipe
e  recherche  note  ainsi  que  « les  femmes  étaient  cor-
ectement  impliquées  dans  le  processus  » (P  —  Équipe  de
echerche  11)  tandis  qu’un  représentant  du  personnel  de
anté  soutient  « qu’il  n’y  a  pas  de  problème  puisqu’ils  —  les
ommes  et  les  femmes  —  sont  habitués  à  ce  genre  de  situa-
ion  » (P  —  Professionnel  de  santé  39).

Cette  initiative  pourrait  peut  être  expliquer  que  la  répar-
ition  sexo-spécifique  de  la  sélection  des  indigents  ait  été
galitaire.  En  d’autres  termes,  la  composition  presque  pari-
aire  de  genre  dans  les  CVS  pourrait  expliquer  le  fait
u’autant  de  femmes  que  d’hommes  ont  été  retenus  comme
ndigents.

Les  manifestations  de  pouvoir  résultent  essentiellement
u  processus  de  sélection  des  indigents,  avec  en  amont,
e  CVS  chargé  d’identifier  les  personnes  remplissant  les
ritères,  et  en  aval,  le  COGES  chargé  de  la  validation
es  listes.  Cette  procédure  visait  non  seulement  à  assurer
’indépendance  de  chaque  comité  mais  aussi  à  promouvoir
es  choix  justes  et  conformes  aux  critères  retenus.

e respect pour les considérations culturelles
ocales soulève des enjeux de pouvoir dans
’intervention

a  validation  des  listes  étant  une  étape  cruciale  pour  la  prise
n  charge  des  indigents,  on  peut  questionner  l’influence  des
OGES  car  ce  sont  eux  qui  détiennent  la  capacité  finan-
 d’une  recherche-action  sur  une  sélection  communautaire
dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003

ière  d’autoriser  la  prise  en  charge  gratuite  des  soins  de
anté.  Sans  préjuger  de  la  qualité  ou  de  l’intégrité  de
eur  contribution,  le  fait  que  leur  choix  final  ne  fasse  pas
’objet  d’un  consensus  plus  large  entre  les  acteurs  ou  d’une

dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003
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ossibilité  de  recours  est  susceptible  de  générer  un  double
isque  :  une  concentration  de  pouvoir  excessif  et  une  rupture
e  l’équité  dans  le  choix  final  des  indigents,  certains  pou-
ant  être  exclus  en  raison  de  restrictions  financières.  Ainsi,
e  fonctionnement  démocratique  des  COGES  de  même  que
a  transparence  de  leur  processus  de  délibération  sont  des
léments  à  prendre  en  compte.  Cependant,  leur  influence
’est  trouvée  relativement  réduite  par  le  fait  que  les  procé-
ures  mises  en  place  autorisaient  le  retrait  de  noms,  mais
xcluaient  l’ajout  de  nouvelles  personnes.

Les  considérations  culturelles  locales  peuvent  aussi  avoir
n  impact  sur  les  manifestations  de  pouvoir.  L’importance  du
ôle  reconnu  aux  chefs  des  villages  et  le  fait  que  les  listes
eur  sont  systématiquement  soumises  pour  approbation  en
ont  un  exemple.  Le  respect  des  considérations  culturelles
ocales  demeure  la  principale  raison  à  cette  pratique  et  cela
onstitue  un  enjeu  important  pour  les  populations.  Pour  un
embre  de  l’équipe  de  recherche  « du  point  de  vue  social

n  ne  peut  pas  écarter  un  chef  et  normalement  c’est  lui
ui  doit  diriger  le  processus  [.  .  .] l’idée  de  les  associer
’est  pour  dire  qu’on  est  conscient  de  leur  rôle  au  niveau
ommunautaire.  On  ne  peut  pas  les  écarter  cependant  on  a
ait  tout  pour  minimiser  leur  influence  dans  le  processus  »
P  — Équipe  de  recherche  10).

Sans  préjuger  de  la  portée  de  l’approbation  par  les
hefs  de  village,  le  souci  éthique  de  respecter  certaines
aleurs  locales  invite  à  questionner  les  risques  inhérents

 cette  approche.  La  possibilité  que  des  pressions  soient
xercées  sur  les  membres  des  comités  ne  peut  être  totale-
ent  exclue.  Une  clarification  du  rôle  des  chefs  de  villages

u  des  autres  responsables  administratifs  est  nécessaire  en
onséquence,  pour  minimiser  les  risques  de  partialité  et
arantir  la  transparence  du  processus.  Certains  jeux  de  pou-
oirs  ont  cependant  été  anticipés  par  les  chercheurs.  À
et  égard,  des  instructions  spécifiques  ont  été  données  afin
’encourager  la  neutralité  dans  la  composition  des  CVS  et
’écarter  l’influence  des  personnes  susceptibles  d’exercer
ne  forme  quelconque  de  leadership.  D’une  façon  générale
es  recommandations  ont  été  suivies  et  il  a  été  montré  que
es  cas  d’interférence  restent  marginaux  [8].  L’évaluation  du
rocessus  vient  confirmer  ces  conclusions  car  selon  plusieurs
eprésentants  des  COGES  et  des  CVS  lors  de  la  sélection
t  la  validation  des  listes,  « il  n’y  a  pas  eu  de  pression  »
P  —  COGES  18,  23  et  27)  « il  n’y  a  pas  eu  de  problème  ni  avec
e  chef  ni  avec  les  maires  dans  le  processus  de  sélection  »
P  —  CVS  29).

ouvernance et enjeux politiques

’intervention  à  Ouargaye  soulève  des  questions  de  gouver-
ance  et  de  politique  importantes.  Le  choix  des  prestations
ffertes  gratuitement  dans  l’intervention  a  été  l’œuvre  de
’équipe  de  recherche  et  des  décideurs  locaux  et  nationaux
près  une  phase  de  consultation  communautaire  alors  que
e  financement  reposait  en  intégralité  sur  la  communauté.
n  effet,  ce  sont  les  ressources  collectées  sur  les  prestations
es  services  de  santé  payantes  et  gérées  par  les  COGES  qui
nt  servi  à  financer  la  prise  en  charge  des  indigents.  Il  s’agit
Pour  citer  cet  article  :  Gogognon  PA,  et  al.  Les  enjeux  éthiques
des  indigents  au  Burkina  Faso.  Éthique  et  santé  (2012),  http://

insi  de  respecter  la  lettre,  autrement  dit  l’esprit  du  paie-
ent  direct  introduit  dans  les  années  1990  et  l’obligation
’organiser  des  mesures  d’exemption  pour  les  plus  pauvres,
el  qu’expliqué  dans  les  politiques  de  santé  du  pays.  On  peut
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uestionner  ici  jusqu’à  quel  point  les  COGES  ont  saisi  les
mplications  pratiques  et  les  enjeux  du  projet  étant  entendu
ue  ce  sont  eux  qui  assument  la  responsabilité  et  les  risques
e  la  gestion  des  fonds  et  qu’aucun  appui  financier  n’est
ourni  ni  par  les  décideurs  ni  par  l’équipe  de  recherche.

On  touche  évidemment  là  les  limites  d’une  participation
ommunautaire  dans  les  systèmes  de  santé  ouest-africains
ù  le  poids  des  agents  de  santé  et  de  la  hiérarchie  sanitaires
st  central  dans  les  prises  de  décisions  locales,  laissant  peu
e  place  à un  processus  participatif  et  démocratique  [19].
ans  ces  systèmes  où  les  COGES  ont  un  rôle  de  contrôle
ublic  dans  le  fonctionnement  et  la  gestion  des  centres
e  santé,  il  est  pertinent  et  légitime  que  l’exercice  de
eur  mandat  s’appuie  sur  une  description  et  une  accep-
ation  claire  et  consensuelle  de  leur  rôle  et  fonction.  Il
’agit  de  facteurs  importants  qui  ont  fait  la  preuve  de  leur
nfluence  et  leur  efficacité  sur  la  participation  des  COGES
u  fonctionnement  des  systèmes  de  santé  dans  les  pays  en
éveloppement  [20].

Dans  le  cadre  d’une  recherche-action,  l’impact  du  choix
e  l’intervention  n’est  pas  négligeable  car  les  partenai-
es  locaux,  même  engagés  dans  le  volet  action,  pourraient
e  pas  partager  les  mêmes  priorités  d’intervention  que
es  chercheurs.  Dès  lors,  comme  le  rapporte  un  membre
e  l’équipe  de  recherche  :  « le principal  défi,  c’était  la
ompréhension  du  projet.  C’est  quelque  chose  de  nou-
eau  et  la  difficulté  c’était  de  savoir  comment  les  gens
llaient  l’appréhender.  Comment  ils  allaient  appréhender
’utilisation  des  fonds  gardés  jalousement  par  le  COGES
our  prendre  en  charge  les  dépenses  de  santé  pour  des
ens  de  notre  communauté  que  nous  appelons  indigents.  Est
e  que  tout  le  monde  allait  l’accepter  ?  C’était  le  premier
éfi  » (P  —  Équipe  de  recherche  11).

Toutefois,  l’approche  participative  privilégiée  dans  le
rojet  a  permis  de  lever  cette  contrainte  avec  l’implication
es  COGES  dans  le  processus  de  planification.  Cependant,  un
etit  nombre  de  COGES  a  été  réticent  à intégrer  le  processus
ar  crainte  de  compromettre  la  bonne  santé  financière  de
eurs  fonds,  par  souci  de  thésaurisation  ou  simplement  par
éconnaissance  de  l’état  réel  de  leurs  fonds.  Ces  craintes

nt  été  levées  dès  lors  que  les  chercheurs  ont  fait  la  preuve
13]  que  le  projet  ne  menaçait pas  l’équilibre  de  leurs
omptes,  ce  qui  était  un  des  critères  d’inclusion  des  centres
e  santé  dans  l’étude  en  2007.  Cela  met  en  relief  des
uestions  de  politique,  voire  d’éthique  du  développement
ue  soulève  la  recherche-action  en  contexte  de  vulnérabi-
ité.  L’intervention  étant  soutenue  exclusivement  à  partir
e  ressources  endogènes,  la  contribution  des  communau-
és  à  la  définition  des  priorités  de  l’intervention  constitue
n  facteur  d’inclusion  et  de  valorisation  non  négligeable.
’approche  participative  constitue  un  terrain  favorable  à
ette  inclusion  et  permet  d’intervenir  en  amont  pour  définir
es  problèmes  susceptibles  d’être  rencontrés  [16].

L’évaluation  de  la  recherche-action  a  démontré  que
’implication  des  décideurs  politiques  est  déterminant
our  envisager  l’extension  de  l’intervention  dans  d’autres
istricts  sanitaires,  voire  à  l’échelle  nationale.  Ces  consi-
érations  restent  étroitement  liées  à  l’évaluation  des
énéfices  de  la  recherche  et  aux  modalités  permet-
 d’une  recherche-action  sur  une  sélection  communautaire
dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003

ant  d’assurer  sa  pérennité.  Le  principal  enjeu  ici  est
’appropriation  du  projet  par  les  décideurs  et/ou  son
ncrage  aux  politiques  de  santé  ou  à  d’autres  initiatives

dx.doi.org/10.1016/j.etiqe.2012.09.003
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Enjeux  éthiques  d’une  recherche-action  sur  des  indigents  au

d’envergure  régionale  ou  nationale  destinées  à  fournir
soutien  et  assistance  aux  indigents.  L’intervention  à  Ouar-
gaye  montre  cependant  que  l’adoption  des  résultats  de  la
recherche  par  les  décideurs,  notamment  ceux  qui  ont  la  res-
ponsabilité  de  l’élaboration  des  politiques  de  santé  reste
encore  problématique  [13]. À  ce  propos,  le  décideur  poli-
tique  de  niveau  national  P  — Décideur  6  reconnaît  « qu’il  y  a
eu  une  insuffisance  sur  la  manière  de  transposer  les  résul-
tats  dans  les  politiques  nationales  en  matière  de  santé
publique  ».

Ces  difficultés  sont  corroborées  par  un  membre  de
l’équipe  de  recherche  qui  précise  que  :  « les  décideurs
de  niveau  central  ne  partagent  pas  le  souci  des  cher-
cheurs  pour  les  résultats  de  la  recherche  [.  .  .] les  résultats
influencent  peu  les  décisions  de  niveau  central  » (P  —  Équipe
de  recherche  9).

Cela  témoigne  de  la  faible  utilisation  des  études  réa-
lisées  sur  les  indigents  et  des  contraintes  contextuelles  à
un  passage  à  l’échelle.  Et  pourtant,  cette  dimension  avait
été  intégrée  dans  le  processus  à  travers  l’implication  des
décideurs  en  amont.  Malgré  ces  contraintes,  le  succès  de
la  recherche-action  demeure  étroitement  lié  à  la  force  de
l’approche  participative  et  les  partenariats  instaurés  depuis
le  début  du  projet  restent  le  principal  moyen  de  promouvoir
les  objectifs  de  ce  dernier.

Conclusion

Le  processus  d’évaluation  de  l’intervention  dans  le  district
de  Ouargaye  soulève  des  questions  éthiques  importantes
qui  émergent  dans  le  contexte  de  la  recherche  sur  l’équité
en  santé  et  particulièrement  d’une  recherche-action  par-
ticipative.  Comme  nous  l’avons  décrit,  les  questions  de
vulnérabilité  et  de  stigmatisation  de  même  que  celles
politiques  et  de  gouvernance  sont  des  enjeux  pertinents
à  prendre  en  considération.  Le  projet  à  Ouargaye  se
situant  au  croisement  de  plusieurs  champs  de  recherche,
ces  enjeux  ne  peuvent  être  appréciés  au  regard  des
cadres  normatifs  et  des  principes  habituellement  appli-
cables  dans  l’éthique  de  la  recherche.  Par  exemple,  la
double  qualité  des  personnes  impliquées,  en  tant  qu’acteurs
et  participants,  respectivement  dans  les  parties  action  et
recherche,  mais  surtout  l’imbrication  de  ces  deux  volets
est  une  situation  peu  usuelle  pour  les  chercheurs.  Dans
un  contexte  de  recherche-action  comme  le  soutient  Kim-
berly  [21], les  participants,  habitués  à  l’environnement  de
la  recherche  sont  souvent  des  détenteurs  de  valeurs  et
de  connaissances  pratiques  qui  contribuent  à  une  bonne
définition  des  problèmes  et  à  l’identification  des  solu-
tions  les  plus  appropriées  à  leurs  communautés.  Le  rôle
joué  par  les  communautés  dans  la  définition  des  critères
pour  le  choix  des  indigents  de  même  que  le  mécanisme
de  financement  pour  la  gratuité  de  la  prise  en  charge
en  constituent  des  exemples.  La  ligne  de  démarcation
entre  ce  qui  relève  de  la  recherche  et  de  l’action  n’est
pas  toujours  clairement  identifiable.  Comme  observé  dans
l’intervention  de  Ouargaye,  la  recherche-action  contri-
Pour  citer  cet  article  :  Gogognon  PA,  et  al.  Les  enjeux  éthiques
des  indigents  au  Burkina  Faso.  Éthique  et  santé  (2012),  http://

bue  à  la  valorisation  des  participants  et  leur  permet
d’accéder  au  statut  de  co-chercheurs,  conférant  ainsi  à  la
recherche-action  une  approche  éthique  particulière  [21].
L’un  des  défis  reste  en  conséquence  la  détermination  de
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a nature  des  liens  qu’entretiennent  les  chercheurs  et  les
articipants  ainsi  que  leurs  obligations  et  responsabilités  y
fférents.

Les  démarches  participatives  qui  installent  la  recherche
u  cœur  des  communautés  ne  sont  pas  neutres.  Comme
ous  l’avons  montré,  elles  sont  susceptibles  d’influencer
urablement  le  quotidien  des  villageois  à  partir  du  trans-
ert  de  connaissances  et  des  capacités  d’innovation  qui
eur  sont  associées.  L’intervention  de  Ouargaye  révèle  ainsi
u’à  travers  la  dimension  politique  qui  lui  est  inhérente,
a  recherche-action  permet  aux  communautés  de  se  libérer
es  contraintes  qui  limitent  leur  autodéveloppement  et  de
odifier  la  structure  de  leur  environnement  [22]. La  pers-
ective  éthique  implique  ici  la  prise  en  compte  du  potentiel
’émancipation  de  la  recherche-action  pour  les  communau-
és  et  à  questionner  son  orientation  vers  une  plus  grande
utonomie  des  bénéficiaires  [22]. L’enjeu  étant  de  préve-
ir  l’inconvénient  où  les  populations  seraient  laissées  en
ituation  de  vulnérabilité  en  raison  des  changements  sociaux
nduits  par  la  recherche-action.  L’expérience  à  Ouargaye

 cependant  permis  d’atténuer  ces  risques,  l’intervention
eposant  exclusivement  sur  un  financement  endogène  et  la
articipation  d’agents  locaux  dans  les  principales  étapes.

L’évaluation  des  dimensions  éthiques  dans  l’intervention
 Ouargaye  fournit  plusieurs  arguments  qui  démontrent  que
es  cadres  normatifs  traditionnellement  associés  à  l’éthique
e  la  recherche  mériteraient  d’être  davantage  adaptés  et
ntégrés  à  d’autres  sphères  d’analyse  en  vue  de  fournir  des
rientations  aux  chercheurs  engagés  dans  ce  type  de  pro-
et.  En  effet,  une  application  rigide  des  cadres  existants
ourraient  limiter  l’action  des  chercheurs  et  la  démarche
émocratique  inhérents  aux  recherches  action  [23]. Ce  type
e  recherche  appelle  en  conséquence  le  développement  de
éthodologies  qui  prennent  en  compte  les  contraintes  poli-

ique  et  éthique  qui  lui  sont  consubstantielles  en  vue  de
ournir  des  orientations  aux  chercheurs.
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